
GRATUIT



POURQUOI ? POUR QUI ?
Savoir rouler à vélo en Dordogne est un dispositif 
du Conseil départemental de la Dordogne.
Un cycle de 10 heures d'apprentissage  vous est 
proposé pour :

- Apprendre à faire du vélo, 
- A devenir autonome à vélo, 
- A pratiquer quotidiennement une activité physique,
- Se déplacer de manière écologique et économique

Ce dispositif est entièrement GRATUIT et ouvert 
aux enfants de 8 à 12 ans (2010 à 2014)

OÙ ?
Vous pouvez choisir votre lieu d’apprentissage 
entre les différents sites de loisirs du département :
La Jemaye - Saint-Estèphe - Gurson
Rouffiac - Miallet

AVEC QUI ?
Les séances sont encadrées par des éducateurs 
diplômés du Conseil départemental de la Dordogne.

COMMENT CELA FONCTIONNE ?
Vous devez être présent durant les 10 heures 
d'apprentissage qui se dérouleront du lundi au 
vendredi de 10h00 à 12h00.

Le vélo et le casque seront fournis.

Une tenue de sport est exigée (chaussures de sport
obligatoires). Prévoyez une bouteille d'eau. 

Lieux de RDV :
- Base de loisirs de Rouffiac : accueil de la plage
- Grand étang de la Jemaye : accueil
- Grand étang de Saint-Estèphe : Stade de 

Saint-Estèphe
- Lac de Gurson : accueil
- Barrage de Miallet : parking 

L’inscription et votre présence sont obligatoires 
à tous les cours.

QUAND ?

ROUFFIAC
- Du lundi 25 au vendredi 29 juillet 2022
- Du lundi 8 au vendredi 12 août 2022

SAINT-ESTEPHE
- Du lundi 18 au vendredi 22 juillet 2022
- Du lundi 22 au vendredi 26 août 2022

GURSON
- Du lundi 18 au vendredi 22 juillet 2022
- Du lundi 1 au vendredi 5 août 2022

LA JEMAYE
- Du lundi 11 au vendredi 15 juillet 2022
- Du lundi 8 au vendredi 12 août 2022

MIALLET
- Du lundi 11 au vendredi 15 juillet 2022
- Du lundi 15 au vendredi 19 août 2022

Inscriptions 
https://demarches.dordogne.fr/savoir-rouler-a-velo

Renseignements 
Direction des Sports 
et de la Jeunesse : 05 53 02 02 80


